
Mars 2025 
La mairie est ouverte : 
Les lundis, mercredis et        
vendredis de 8h30 à 12h00 et 
13h30 à 17h00,  
Les mardis et jeudis de 13h30 
à 17h00, 
Le 1er samedi de chaque mois 
de 8h30 à 12h00 
 

Téléphone  : 05.53.54.30.77 
 

E-mail :  
chateau.leveque@gmail.com 
 

Site internet :  
www.chateauleveque.com 
 

Page Facebook :  
Château l'Evêque informations 
 
 

●●●●●●●●●●●●● 
 

La bibliothèque municipale  
Rachilde  est ouverte : 
Le mardi de 13h30 à 15h30 
Le mercredi de 15h00 à 17h00 
Le samedi de 14h30 à 16h30 
 

●●●●●●●●●●●●● 
 

L’agence postale est ouverte : 
Les lundis et mardis de 14h00 
à 17h00 
Mercredis, jeudis et vendredis 
de 14h00 à 17h30 
Le samedi de 8h30 à 12h00 
 

●●●●●●●●●●●●● 
 

La Maison France Services est 
ouverte du mardi au vendredi  
de 8h30 à 12h30 et de 
14h00 à 17h30 
Le 1er samedi du mois : 
8h30 à 12h00 
Tél : 05 53 46 28 74 
 

●●●●●●●●●●●●● 
 
 

Site du Grand Périgueux : 
www.agglo-perigueux.fr 
 
 

●●●●●●●●●●●●● 
 

Pages Facebook de                
l’opposition : 
● Château l’Evêque autrement 
● Château L’Evêque              
participation démocratique 
 

●●●●●●●●●●●●● 
Permanences de M. Le Maire : 

tous les samedis de 9h00 à 
11h45 sans rendez-vous. 
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Trimestriel 

 

Chers Castélevéquois , chères Castélevéquoises, 
 

Nous avons vécu un très beau moment de partage et de convivialité lors de la      

cérémonie des vœux. Votre présence en nombre témoigne de l'intérêt que vous  

portez à notre commune et de votre attachement à notre projet collectif. 
 

En plus de la cérémonie des vœux, nous avons eu le plaisir d'organiser une          

première soirée « rencontre » avec les services de gendarmerie. Cette initiative a été 

très appréciée et a permis des échanges riches et constructifs. Forts de ce succès, nous vous donnons      
rendez-vous en juin 2025 pour une nouvelle édition, qui portera sur la tranquillité de vos vacances et les    

conseils de prévention. Nous vous communiquerons la date précise dès que possible. 

 
La sécurité de nos habitants est une priorité. C'est pourquoi nous sommes particulièrement reconnaissants 

de la présence régulière de la gendarmerie dans notre commune, (les mardis et vendredis dans la salle des 

mariages). Leur présence rassurante contribue à la tranquillité de tous. Nous rappelons qu'en cas de besoin, 

vous pouvez contacter la gendarmerie en composant le 17. 
 

La transparence est essentielle à nos yeux. C'est pourquoi nous vous invitons à lire attentivement l'article de 

Claire Blossier sur les finances de la commune, disponible dans cette édition de votre journal. Vous y         
découvrirez les défis financiers auxquels nous sommes confrontés, qui nous amènent à étudier des solutions 

de financement supplémentaires. Soyez assurés que nous sommes pleinement mobilisés pour maîtriser nos 

dépenses, en privilégiant le recours à nos artisans locaux pour les travaux courants. Seuls les gros chantiers 

de voirie et les interventions de nos agents sont réalisés en interne. Afin de renforcer les liens avec nos      
artisans, nous avons organisé une soirée de rencontre et d'échange le 21 février, grâce à l'implication de  

Céline Marty, notre déléguée aux relations artisans-commerçants et associations. Cette soirée a permis de 

créer des liens entre artisans et commerçants et nous rendre compte combien il est important de tous se 

rencontrer. 
 

Le repas des aînés du dimanche 2 mars a été un véritable succès, rassemblant plus de 180 personnes. Nous 

tenons à remercier chaleureusement Pierre Marty, notre chef du restaurant scolaire, pour son talent          
culinaire et sa gentillesse. Ses plats raffinés ont ravi les papilles de tous les convives, et son côté humain a 

touché chacun d'entre nous. C'est un véritable chef gastronomique, mais surtout un homme au grand cœur ! 

C'est un véritable atout pour notre commune ! Cette journée est toujours un plaisir pour les membres du 

CCAS et les élus de la commune. Nous savons qu’elle vous tient à cœur, et nous en sommes ravis . 

 

Je vous assure bien sincèrement de mon plein et entier dévouement au service de notre belle commune et 
de vous toutes et vous tous. Bonne lecture et au plaisir de vous retrouver. 

Votre Maire, 

 

Alain MARTY 

&.. .  



ETAT CIVIL  
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NAISSANCES : 
KRAWCZYK Chiara née le 15 novembre 2024 
JOUSSAIN Keziah le 22 novembre 2024 
TABARY Yuna le 28 décembre 2024 
GUITARD Noé né le 23 janvier 2025 
BUISSON Lana née le 09 février 2025 
 

MARIAGE ; 
DOUTÉ Quentin et CARTIER Marie le 17 décembre 2024  
 

DECES : 
GODIN épouse REGNIEZ Nathalie le 03 janvier 2025 
VILISQUES veuve PUYRÉNIER Alice le 3 janvier 2025 
RACHOU Jacqueline le 10 janvier 2025 
TOUCHARD Gérard le 10 février 2025 

Maison France Services 

Nos chefs cuisiniers en herbe : 
Pierre Marty le chef de la cantine scolaire a proposé d'animer un atelier cuisine tous les 1ers mercredis du mois de 8h30 à 11h pour les 
élèves de cm2. La première séance a eu lieu le mercredi 6 février. Une élève a participé à l'atelier tellement ravie, elle est prête à                    
renouveler l'expérience ! Elle a obtenu son diplôme d’ailleurs affiché au restaurant scolaire. 
La prochaine séance aura lieu le 12 mars. N'ayez pas peur les enfants de vous essayer à la cuisine, peut-être qu'une âme de chef sommeil 
en vous ! Les inscriptions se font à la mairie. 
 

L’Atelier d’escrime artistique : 
L'atelier d'escrime artistique se poursuit avec le maître d'arme Mickaël Dassas les vendredis de 17h à 18h en animation périscolaire. La 
première période a été clôturée par une petite démonstration des enfants pour leur famille même la directrice du périscolaire a participé ! 
Tous étaient enchantés. 
 

Merci à eux ! 
Les aînés du Club Lou Castel, présents depuis maintenant 3 années scolaires les lundis et jeudis ont souhaité réduire leur présence au     
jeudi uniquement. Les enfants apprécient toujours autant de les avoir auprès d'eux, et nous les en remercions. 
La mairie reste ouverte à toutes demandes d'aînés qui ne feraient pas partie de l'association pour participer bénévolement à cet échange 
inter générationnel. 
Pour tous renseignements merci de vous rapprocher de la mairie.                                          Coralie J. 

A la maison France Services vous avez la possibilité :  
 

¨ De déposer vos demandes de cartes d’identité, passeports et certifications        
d’identité, 

¨ D’être accompagnés dans vos démarches administratives auprès de nos              
partenaires, CAF - MSA - Impôts - CPAM - Justice - Banque de France - France 
Titres - CARSAT - Prim’rénov - la poste - France Travail - Urssaf, 

¨ D’aide dans l’utilisation de l’outil numérique de manière générale, 
¨ D’accéder, en autonomie, à un ordinateur en libre-service. 
 

Nos Horaires d’ouverture :  
Lundi :     14h00 - 17h30 
Mardi au vendredi :   8h30 - 12h00 / 14h00 - 17h30 
Samedi 1er de chaque mois :  8h30 - 12h00 
 

Adresse : 3 place de la Poste – 24460 Château L’Evêque. Téléphone : 05 53 46 28 74 

Périscolaire 

Charte de bonne conduite à la cantine 

La cantine de notre village doit être un lieu de convivialité, où nos enfants se retrouvent chaque jour pour déjeuner.  
Afin de garantir un  environnement agréable et respectueux pour tous, une charte de bonne conduite, élaborée par le personnel de la   
cantine a été mise en place, grâce à de petites affichettes. Elle vise à promouvoir des valeurs essentielles telles que le respect, la          
politesse, le calme et l'hygiène. Elle définit des règles simples et claires à respecter avant, pendant et après le repas, afin que chaque   
enfant puisse profiter pleinement de ce moment de détente et de convivialité. Vous trouverez ci-dessous un extrait.  Sophie D. 



On vous l'avait pourtant dit – Un récent accident de circulation, Rte de Preyssac, nous amène à renouveler notre demande de mise en 
sécurité des piétons sur cette portion de route bordée de nombreuses habitations et régulièrement fréquentée par des enfants                
accompagnés ou non. Il nous semble urgent de tirer à nouveau la sonnette d'alarme et à recenser toutes les voies présentant ce même 
type de danger.   
Un projet de déplacement de la mairie et des services administratifs semble prendre forme, puisqu'un vote lors du CM du 12/02/25 a acté 
la demande d'estimation auprès des Domaines d'une parcelle que l’établissement St Vincent souhaite 'céder' à la municipalité. Ce projet, 
bien qu’à l'horizon 2030 - risque d'être onéreux (800 à 1000 €/m2 actuellement pour le type de construction envisagé de par une possible 
contraiante du terrain). Nous espérons qu'avant toute décision, nos édiles auront à cœur de consulter l'ensemble des administrés sur le 
bien-fondé de pareils investissements, et, d'envisager avant tout des solutions pouvant être moins pénalisantes financièrement tout en   
assurant la sécurité de chacun.  
Enfin, dans notre billet de la gazette n°15 de décembre 2023, nous avancions des suggestions facielement applicables pour améliorer le 
'mieux vivre ensemble'. A ce jour, aucune n'a été retenue par l'équipe municipale. Comme ces propositions nous tiennent à cœur au nom 
de la démocratie et du bien-être de nos concitoyens, nous nous permettons d' inciter nos élus à s'y référer, en cette veille d’année         
électorale....  
Addenda - Françoise GANIAYRE nous a quittés. Le Docteur Françoise GANIAYRE. Elle a soigné beaucoup d'entre nous, jeunes et vieux, en 
médecin 'de famille ' qu'elle était, solide, disponible et toujours à l'écoute de ses patients. Son investissement dans le social l’a tout natu-
rellement impliqué dans la création du CCAS de notre commune ainsi qu’un rôle actif au sein du Planning Familiale de Périgueux.  La 
femme, elle, était pleine d'énergie, curieuse de tout, fidèle en amitié. Toutes nos condoléances à son mari, Jean, et à tous ses 
proches. Elle laisse un grand vide.                 MT et JCD pour les listes minoritaires  &.. .  
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Finances communales 

MOT DE L’OPPOSITION (textes retranscrits selon originaux fournis) (Texte qui n’engage que la parole des listes d’opposition) 

Le Conseil municipal a voté le mercredi 12 février le compte administratif de la commune pour l’exercice 2024. Le nom change : ce sera 
désormais le CFU ou “Compte Financier Unique”, car avec l’informatisation des échanges entre la Trésorerie et la Commune il n’y aura  
désormais plus qu’un seul compte qui remplace désormais le compte administratif du maire et le compte de gestion du receveur.  
 

La clôture des comptes 2024 montre un excédent de fonctionnement de 662 941,13€, tandis que la section d’investissement montre un 
besoin de financement de 376 897,07€. Lors du vote d’affectation des résultats, nous n'avons pu reporter en excédent de fonctionnement 
que la somme de 286 044,66€ (contre 508 671,80€ l’an dernier, preuve que la commune s’appauvrit). 
 

D’autre part, le budget annexe du pôle médical et commercial montre un excédent de fonctionnement de 93 492,54€ et un besoin de   
financement pour l’investissement de 293 149,89€. Le budget 2025 devra donc, après reprise des résultats et affectation de l’excédent 
de fonctionnement pour couvrir au moins partiellement ce besoin de financement, reprendre ce déficit d’investissement résiduel qui sera, 
au fil des ans, couvert par les loyers perçus pour le pôle. 
 

Le cumul de ces deux budgets nous donne un excédent final de 86 387,31€ pour commencer l’année 2025, ce qui est peu, vu que les 
seuls salaires avoisinent les 80 000€ par mois... et les dotations de l’Etat n’arrivent qu’en fin de mois... 
Les investissements réalisés depuis plusieurs années sur notre budget ne sont financés que par l’autofinancement, sans avoir recours à 
l’emprunt, et sans augmenter les taxes foncières locales (même si l’Etat revalorise les bases fiscales régulièrement). Mais la hausse des 
dépenses de fonctionnement ces dernières années (électricité, eau, salaires...) fait que nous avons atteint notre limite et nous devrons 
obligatoirement recourir à l’emprunt en 2025 pour nos investissements, et ne pas nous retrouver en cessation de paiement ! 
 

Le détail des comptes de la commune sont consultables en mairie.                Claire B. 

Tri sélectif 

Recyclage et sacs jaunes  : Attention, le sac jaune n’est pas obligatoire, ni indispensable car mal recyclable. De plus, il devrait à plus ou 
moins longue échéance, être oublié, voire supprimé ...  
Une petite astuce :  vous pouvez utiliser un grand sac (ou cabas, ou  panier) réutilisable pour transporter vos emballages qui peuvent être 
déposés en vrac dans les bornes jaunes (tri sélectif). Vous y mettrez tous vos emballages en plastique, en métal, les petits cartons, les 
briques alimentaires, les papiers journaux, revues et magazines... Les déposer en vrac, vidés, sans les laver, ni les emboîter, ni les            
compacter et hop plus besoin de sacs jaunes...  

Claire B. 

Accidentologie pour l’année 2024 sur la commune / Rapport de la gendarmerie de secteur 

 
 
 
Accident matériel : 10 
Accident corporel : 0 
Accident mortel : 0 
 
 

DATES LIEU Nombre impliqué Types 

05/01/2024 Route de la Bayolle 1 matériel 

07/02/2024 Rue d’Angoulême 1 matériel 

17/02/2024 D939 (Départementale Périgueux/Brantôme) 1 matériel 

29/02/2024 route du Royer 1 matériel 

24/03/2024 rue Rachid 1 matériel 

29/03/2024 D939 2 matériel 

04/06/2024 D939 1 matériel 

01/10/2024 D939 1 matériel 

12/10/2024 Rue d’Angoulême 1 matériel 

16/12/2024 D939 2 matériel 
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Numéros d’urgence  
 ●   112 urgence Europe     ●   18 Sapeurs Pompiers 
 ●   15 SAMU       ●   114 N°d’urgence pers. sourdes et malentendantes
 ●   17 Police/Gendarmerie     ●   115 SAMU social / secours aux sans abris 
 ●   197 Attentats Alerte enlèvement 

Numéros d’aide aux victimes 
 ●    119 Enfance Maltraitées     ●    3919 Violences femmes info 
 ●    3018 Cyberharcèlement     ●    3020 Harcèlement 
 ●    3977 Agir contre la maltraitance des pers. âgées et en situation de handicap 
 ●    116 006  Aide au victimes (France Victimes)  ●    0 805 805 817 Info escroqueries 
 ●    0 800 005 696 Prévention et signalement des cas de radicalisation djihadiste 

Les informations données dans ce journal sont celles connues au moment de l’impression. Ne pas jeter sur la voie publique. 

Agenda Cul ture l  

L’Association Chât’o en Scène vous propose le spectacle ROVERS  :  
« Comédie burlesque qui raconte les aventures de 2 mimes en fuite qui n’ont pas payé leur loyer : Ro et Vers. 
Ce duo  dynamique nous emmène dans un voyage fait de quiproquos et de retrouvailles manqués durant leur cavale. Elles essaient de s’en sortir dans un monde qui 
réprouve leur style de vie non-conventionnel. Les transformations successives des 2 actrices sont inspirées du film noir et leurs pitreries  rappellent « Laurel et Hardy ». 
Le public se voit transporté dans des univers variés et décalés d’un train à un club de jazz en passant par le sommet d’une montagne… il n’y a aucune limite. » 

¨ Le carnaval des P’tits Princes en partenariat avec Lou Castel et la Mairie de Château L’évêque aura lieu le mardi 18 mars. Rendez-vous 
est donné à 16h30 à l’école. 

¨ Le 24 mai aura lieu la journée éco citoyenne organisée par les Joyeux randonneurs / L’Association des Parents d’élèves /le SMD3 et la 
Mairie. 


